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1 Amendement n°1 déposé par M. Antoine Hermant, Mme Alice 

Bernard 

A l’article 60, paragraphe 3, 1° : remplacer le chiffre de « 35 % » par « 40 % ». 

Justification 

Cette augmentation permet de compenser légèrement le fait que l’échelle de 

taux retenue soit  nettement moins ambitieuse que celle proposée par la Chambre de 

Concertation Cinéma. Il s’agit notamment d’une demande des fédérations 

professionnelles concernées par ce décret. 

 


